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L'an deux mille vingt quatre, le 05 septembre,

je soussigné, Jonathan GREVESSE, Géomètre-Expert, légalement 
assermenté devant le Tribunal de 1ère Instance de Liège et dont 
les bureaux sont établis, rue de l'Eglise 47B à 4450 Juprelle.

Agissant à la requête de la Fabrique de l'Eglise de Wihogne,
déclare avoir procédé ce jour à la division de la parcelle cadastrée 407A.

Après m'être rendu sur place, avoir pris toutes les mesures utiles et avoir 
consulté tous les documents et titres de propriété qu'il m'a été possible de 
retrouver, à savoir :
    1. documents cadastraux ;
    2. Croquis cadastraux;
    3. Plan de remembrement;
    4. Plan de division du GEI R. HENRARD du 16/09/1969;
    5. plan de division du 28/01/1988 (Ref: 62115-126).

PLAN  DE DIVISION D'UNE PARCELLE DE TERRAIN BATIE 
SISE Rue Lambert Dewonck A JUPRELLE CADASTREE 
7 ème DIVISION WIHOGNE, SECTION B, NUMERO 407A.

Sous liseré ORANGE (LOT1) la surface ABCDEA définissant
la parcelle 407A Partie 1 pour une contenance mesurée de 1193 m²,

Sous liseré ROSE (LOT2) la surface  CDFGHC définissant
la parcelle 407A Partie 2 pour une contenance mesurée de 1145 m²,
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    Le Géomètre-Expert
    Jonathan Grevesse,
    légalement assermenté devant
    le Tribunal de 1ère Instance de Liège.

Bat1

Bat2

Bat3

Bat4

Bat5

Système de coordonnées Lambert 72

ID X (m) Y (m) Descriptif

A 230012,54 158317,52 Point non-déterminé

B 230060,28 158366,18 Point non-déterminé

C 230071,28 158353,66 Point non-déterminé

D 230025,24 158304,13 Point non-déterminé

E 230020,68 158308,30 Point non-déterminé

F 230038,81 158291,68 Point non-déterminé

G 230066,89 158324,65 Point non-déterminé

H 230082,27 158341,13 Point non-déterminé

Bat1 230078,76 158332,13 Angle Bâtiment

Bat2 230079,50 158355,77 Angle Bâtiment

Bat3 230075,58 158360,30 Angle Bâtiment

Bat4 230070,36 158368,48 Angle Bâtiment

Bat5 230038,76 158291,56 Angle Bâtiment

S1 230055,381 158361,187 Point non-déterminé

S2 230060,141 158361,055 Point non-déterminé

S3 230062,592 158363,554 Point non-déterminé
S1

S2

S3

Servitude d'accès 
du fonds dominant (la parcelle agricolte 407A)
sur le fonds servant (parcelle 407A Partie 1) 
Sur une assiette de 3.50 m  

3.50 m
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